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INTRODUCTION 
 
  

La Case de Santé a mis en place depuis 2007 un protocole pluridisciplinaire pour 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊ-e-s malades.  
Nos équipes, du centre de Santé, du Pôle Santé-5ǊƻƛǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ DLt{L 
(Groupe des Internes pour la Santé des Immigré-e-s) se coordonnenǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 
bilan de santé adapté aux migrant-e-s primo-arrivants, du suivi de pathologies 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ  
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ accompagnons des personnes étrangères atteintes de 
pathologieǎ ƎǊŀǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ au droit au séjour, droit prévu par la législation 
depuis 1998 (cf. encadré ci-contre).  
 
Depuis 2013, le Pôle Santé Droits de la Case de Santé est devenu par ailleurs un lieu 
ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜs en matière de droits à la Santé des personnes 
étrangères. Ce rapport inclut par conséquent aussi des données recueillies auprès de 
professionnels qui nous contactent pour du conseil dans le cadre des permanences 
téléphoniques assurées tous les jours par le Pôle Santé Droits de la Case de Santé.  
 
Ce rapport présente les outils de travail et les résultats de notre activité autour de 
ƭΩaccès au droit au séjour pour les personnes étrangères malades. Il présente 
notamment des statistiques recueillies en 2014 concernant des personnes 
étrangères malades  accompagnées ou non à la Case de Santé concernant leur 
demande de Titre de Séjour « Etranger Malade » (TSEM) et des données concernant 
les décisions des services préfectoraux  prises entre le 01/01/2014 et le 
31/12/2014.  

 
 

 

Les textes  

 
-Article L313-мм мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ŝǘ 
Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎƛƭŜ ό/ŜǎŜŘŀ) : 

 « [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ά ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ 
ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ έ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ Υ ώΦΦΦϐ ! ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǊŞǎƛŘŀƴǘ 
habituellement en FraƴŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƎǊŀǾƛǘŞΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅs dont il est originaire [...] La 
décision de délivrer la carte de séjour est prise par l'autorité 
administrative, après avis du médecin de l'agence régionale de santé 
de la région de résidence de l'intéressé» 

-Article 6-т ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŦǊŀƴŎƻ-algérien du 27 décembre 1968 
modifié : 

« Le certificat de résidence d'un an portant la mention « vie privée et 
familiale » est délivré de plein droit : ώΧϐ тύ ŀǳ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŀƭƎŞǊƛŜƴΣ 
résidant habituellement en France, dont l'état de santé nécessite une 
prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des 
conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse 
pas effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans son 
pays. » 
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I. LES OUTILS DU PROTOCOLE 5Ω!//hat!Db9a9b¢ 
 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ нллт Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊΦ /Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇǊŞŎƛǎŞment le rôle de chacun-e et le circuit 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘ-e-s entre les différents intervenant-e-s de la Case de Santé.  
 
Le protocole est conduit en deux temps : 
- le premier temps, articulant diagnostic social, reprise du parcours migratoire et analyse de la situation administrative, ainǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
personne, visant à produire un avis répondant à la question suivante : est-ƛƭ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ? 
- ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ de demande de titre de séjour pour raison médicale, du retrait du dossier à la 
décision préfectorale, Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ 
 

II. LES OUTILS DU RECUEIL DE DONNÉES 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀƛǎƛŜǎ dans un dossier unique informatisé. Nous avons déǾŜƭƻǇǇŞΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŘƛǘŜǳǊ ŘŜ 

notre logiciel métier, des modules de saisie de données spécialement dédiés à notre protocole.  

Au-delà des personnes directement accompagnées par la Case de Santé, la permanence téléphonique du Pôle Santé Droits permet aussi le recueil des données concernant 

des situations de personnes étrangères en demande de titre de séjour « étranger malade ». 
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III. LES CHIFFRES 2014 

A. 5ƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ 

 

En 2014, nous avons documenté 511 situations de personnes concernées par la question du droit au séjour pour raison médicale. La plupart ont été reçues dans le cadre 

du protocoleΦ {ƻƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳvellement (le titre de séjour délivré dans le cadǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омо-11 11° du CESEDA ou de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с-т ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŦǊŀƴŎƻ-algérien du 27 décembre 1968 modifié sont au mieux des Cartes ŘŜ {ŞƧƻǳǊ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀƴΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜǳǊ 

demande chaque année).  

Depuis cette année, nous avons commencé en outre à documenter des situations pour lesquelleǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎe 

et de ressources du Pôle Santé Droits. Ces situations ne correspondent pas nécessairement à des personnes reçues dans le cadre du protocole. Il se peut parfois que notre 

intervention se soit limitée a du conseil téléphonique. Nous en profitons pour documenter ces situationsΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ 

et de rendre encore plus significatives les données présentées ici. 

1. Nombre de personnes accompagnées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre des personnes reçues/dossiers documentés 

année 2012 2013 2014 

nombre 306 361 511 
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2. Provenance des personnes accompagnées : Par qui ont elles été orientées à la Case de Santé ?  

(Valeurs réelles) 
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Remarques : 

Les orientations par des tiers, sous-entendu non professionnels 

(« bouche à oreille »),  arrivent toujours en tête. La Cimade, 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ¢ƻǳƭƻǳǎŜ 

sur le droit au séjour des personnes étrangères, arrive en 

deuxième position. Nous avons mis en place depuis 2011 un 

ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ [ŀ /ƛƳŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ /ŀǎŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳr des fiches de liaison standardisées.  

[Ŝǎ ŀǾƻŎŀǘǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳ 

hospitaliers, les Centre d'accueil de demandeurs d'asile (CADA) 

Ŝǘ ƭΩOffice Français de l'Immigration et de l'Intégration (OFII) 

continuent à orienter des personnes en nombre. 
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3. Types de demandes introduites par les personnes accompagnées 

 

 

Qualité Nombre 

Etranger malade 428 

Parent d'enfant malade 40 

Enfant malade 28 

Accompagnant de malade 11 

Carte de Résident 4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etrangers malades
84%

Parents d'enfant malade
8%

Enfants malades
5%

Accompagnants de malade
2%

Carte de Résident
1%

Remarques : 

[ΩŞŎǊŀǎŀƴǘŜ ƳŀƧorité des personnes reçues sont elles-mêmes des personnes 

ƳŀƭŀŘŜǎΦ [ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊŞǾǳ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘ 

malade et des accompagnant-es (conjoint-e-ǎΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ Χύ ǇǳƛǎǎŜƴǘ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǎŞƧƻǳǊΦ  

Nous avons aussi accompagné des personnes étrangères malades qui 

bénéficient de Carte de Séjour Temporaire à ce titre depuis plusieurs années, 

dans des demandes de Carte de Résident (10 ans). 
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4. Sexe  des personnes accompagnées en 2014 
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homme femme
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5. Âge des personnes accompagnées en 2013 

 

Pyramide des âges 2012 
(uniquement sur les décisions recensées en 2012 : n= 104) 

 

Pyramide des âges 2013 
(ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ en 2013 : n= 361) 

Pyramide des âges 2014 
(ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ en 2014 : n= 511) 
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6. Nationalité des personnes accompagnées en 2014  

(48 nationalités en 2013 et 50 en 2014) 
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Remarques : 

50 nationalités. 25% de personnes algériennes. 

Forte ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ 
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7. Avis consultatifs médicaux et juridiques rendus par la Case de Santé sur les dossiers des personnes accompagnées 

  
Avis Signification 

oui 
Au terme dôune évaluation médicale et sociojuridique, nous pensons que la situation de la personne relève du 
droit au séjour pour raison médicale. Nous conseillons ¨ la personne dôentreprendre des d®marches auprès des 
services préfectoraux. 

non renseigné ou toujours en cours d'évaluation Dossier toujours en cours dô®valuation ¨ la date du 31/12/2014, ou personne perdue de vue. 

indéterminé 
Dossier sur lequel un avis m®dical nôa pas ®t® rendu par la Case de Sant®. La personne a d®but® les d®marches 
seules ou sur les conseils dôun ou plusieurs autres professionnels. 

non 
Au terme dôune évaluation médicale et sociojuridique, nous ne pensons pas que la situation de la personne 
relève du droit au séjour pour raison médicale. Nous lui déconseillons dôentreprendre des d®marches auprès des 
services préfectoraux. 

oui (réserves) 
Au terme dôune évaluation médicale et sociojuridique, nous informons la personne que nous avons un avis 
r®serv® sur lôissue de la demande de titre de séjour pour raison médicale 

oui
43%

non renseigné ou 
toujours en cours 

d'évaluation
30%

indéterminé
10%

non
9%

oui 
(réserves)

8%

2013

oui
36%

non renseigné ou 
toujours en cours 

d'évaluation
27%

indéterminé
18%

non
12%

oui 
(réserves)

7%

2014
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B. Données sur les dossiers sur lesquels les services préfectoraux ont pris une décision en 2014 

1. Nombre de dossiers suivis à la Case de Santé sur lesquels les services préfectoraux ont pris une décision en 2014 

 

En 2014, nous avons recensé 186 décisions prises par la préfecture de la Haute-Garonne sur des dossiers de demande de titre de séjour pour raison médicale  

 

 
 
 
 

 

Nombre  de décisions 

année 2012 2013 2014 

nombre 104 134 186 

Types de demande (Décisions 2014) 

  

 

 

Etrangers
malades

Parents
d'enfant malade

Accompagnants
de malade

Carte de
Résident

169

14
5 1

1ére demande renouvellement réexamen suite à
décision de justice

78

54

2

83

101

1

2013 2014

Remarques : 

Une majorité de décisions recensées 

concernaient des premières demandes 

en 2013. En 2014, le nombre de 

décisions est plus important sur les 

demandes de renouvellements. La Case 

de Santé était jusque-là moins sollicitée 

sur les renouvellements, dans la mesure 

où ayant été informées et conseillées sur 

la procédure, les personnes sont plus à 

ƳşƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜs de 

renouvellement de leur titre de séjour 

de façon plus autonome. Mais en 2014, 

la multiplication des refus de séjour a 

conduit les personnes, y compris en 

renouvellement, à nous contacter. 
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2. ¢ŀǳȄ ŘΩŀŎŎƻǊŘκǊŜŦǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭ 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

93%

7%

Taux d'accord/refus 2013

Accord

Refus 40%

60%

Taux d'accord/refus 2014

Accord

Refus

Remarques : 

Renversement brutal du taux en 2014 par rapport à 2012 et 2013. On passe de 7% de refus en 2013 à 

60% en 2014.  

{ƛ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ŝƴ нлмн Ŝǘ нлмо ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ǎƻŎƛƻƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

« sécuriser » la demande, il faut alors considérer que ce taux de 60҈ ŘŜ ǊŜŦǳǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ нлмпΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ƴƻǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ƭΩ!w{ 

Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ƭŜǳǊǎΦ tƻǳǊǘŀƴǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ ŜƴǘǊŜ нлмо 

et 2014. En outreΣ ǊƛŜƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

aurait montré une amélioration aussi soudaine. 

 

91%

9%

Taux d'accord/refus 2012

Accord

Refus
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3. ¢ŀǳȄ ŘΩŀŎŎƻǊŘκǊŜŦǳǎ sur 1ère demande et sur renouvellement de demande 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

37%

63%

Taux d'accord/refus 2014 sur 1ère demande

accord sur 1ère demande

refus sur 1ère demande

44%

56%

Taux d'accord/refus 2014 sur renouvellement

accord sur renouvellement

refus sur renouvellement

Remarques : 

56% des décisions observées sur des demandes de renouvèlement 

sont des décisions de refus.  
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4. Taux d'avis médicaux positifs/négatifs, rendus par le médecin de l'Agence Régionale de Santé dans les dossiers sur lesquels la Préfecture a rendu une décision de 

refus de séjour 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

2%

98%

Taux d'avis positifs/négatifs, rendus par le médecin de l'Agence Régionale de Santé, dans 
les dossiers sur lequels la Préfecture a rendu une décsion de refus de séjour

avis mars positif

avis mars négatif

Remarques : 

{ƛ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre des demandes de titre de séjour pour raison médicale, on observe un peu partout en France des 

situations où ƭŜ tǊŞŦŜǘ ƴŜ ǎǳƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩ!w{Φ Lƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ŀǾƛǎ 

ǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩ!w{ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ 

ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  LŎƛΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩ!w{ ŀ ǊŜƴŘǳ 

ǳƴ ŀǾƛǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ н҈Φ /Ŝ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǳƭƎǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘŜ 

séjour est très largement imputable aux avis du  ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩ!w{Φ 
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5. Décisions préfectorales au regard des avis consultatifs rendus par la Case de Santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI OUI avec réserves indéterminé non 

Ґbƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
de demande de titre de séjour pour raison médicale 

Ґbƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜƴŘǳ ǳƴ ŀǾƛǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
ŘΩǳƴŜ  demande de titre de séjour pour raison 

médicale 
Ґbƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳ ŘΩŀǾƛǎ ƳŞŘƛŎŀƭ 

=Nous avons déconseillé 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ 
demande de titre de séjour pour 

raison médicale. Ici une personne a 
ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

malgré notre avis. 

   

 2013 2014 

Accord 1 0 

Refus 0 0 
 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2013 2014

97%

46%

3%

54%

Accord Refus

2013 2014

73%

23%27%

77%

Accord Refus

2013 2014

87%

32%

13%

68%

Accord Refus

Remarques : 

Une donnée qui semble très significative: eƴ нлмоΣ ƭŀ /ŀǎŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

semblaient « en accord » sur les dossiers qui relèvent du droit au séjour pour raison médicale, 

puisque que 97% des dossiers où nous avions conseillé aux personnes de faire la demande ont 

abouti à la délivrance ŘΩun titre de séjour. En 2014,  on observe un décrochage important 

puisque seuls 48% des dossiers où nous avons conseillé aux personnes de faire la demande 

ƻƴǘ ŀōƻǳǘƛ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΦ 
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6. Pathologies recensées motivant des ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun accord de la Préfecture  

(Valeurs réelles) 

 

 

 
 

 

 

 

 

36

15

11
9 9 8

6
4

2 2

2013

17

11
9 8

6 6 5 5 5 5 4
2 2 1

2014

MCV= Maladie cardio-vasculaire 

VHBҐ ±ƛǊǳǎ ŘŜ ƭΩIŞǇŀǘƛǘŜǎ . 

VHC = ±ƛǊǳǎ ŘŜ ƭΩIŞǇŀǘƛǘŜǎ C 

VIH= Virus de l'Immunodéficience Humaine 














